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Réglement relatif 
aux . constructions métalliques soudées 

(Projet somnis à l' enquête vublique.) 

L ' Association Belge de Standardisation met à l 'enquête publi
que le projet n° 62 paur un R èglement relatif a1ix constructions 
métalliques so1ulées . 

L e but poursuivi est de créer des spécifications types pour le 
calcul et la construction des ouvrages métalhques soudés, spéci
ficat ions propres à uniformiser les méthodes employées par les 
différents constructeurs, et à les mett re tous sur le même pied 
lors de la rédaction de projets pour lesquels ils sont mis en con
currence. 

Le nouveau règlement traite uniquement du nouveau mode 
d'assemblage qu '&St la soudure; il n ' apporte aucune dérogation 
aux règle1m:mts généraux sur les constructions métalliques déjà 
publiés par l 'A. B.S. et dont les prescriptions valent pour les 
constructions soudées. 

La Commission spéciale a convenu de traiter la question de la 
soudure, successivement, dans les charpentes, dans les r éservoirs 
et dans les ponts, domaines pour ·chacun desquels il existe un 
règlement particulier de l 'A.B .S ., et d ' aborder en premier lieu 
l'étude des charpentes soudées, qui donnent lieu au plus grand 
nombre de prescriptions d ' applic.ation générale. 

La Commission a r econnu qu ' il y avait une réelle urgence à 
formuler et à diffuser des r ègles précises pour : l 'agréation des 
entrepreneurs de travaux de soudu re, l'agréation du procédé de · 
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